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Adaptation du systeme de surveillance des subventions dans les transports publics 

Mesdames, Messieurs, 

L'« affaire CarPostal » a ete le declencheur d'une reflexion rnenee au deuxierne semestre 2018 au 
sein de l'Office federal des transports (OFT), visant a reconsiderer d'un ceil critique son dispositif de 
surveillance dans le cadre du droit des subventions et a definir les mesures utiles. 

lndependarnrnent de ces reflexions, le Departement federal de l'environnement, des transports, de 
l'enerqie et de la communication (DETEC) a rnandate le cabinet BDO pour realiser un audit portant 
sur les contröles realises par l'OFT sous l'angle du droit des subventions et dans le domaine du TRV. 
Cet audit, acheve en decernbre 2018, s'est concentre sur les aspects de l'organisation, de la rnetho­ 
dologie et des ressources1. 

Fort de ces deux analyses, l'OFT a defini debut 2019 les mesures qu'il entend mettre en ceuvre pour 
arneliorer le systeme. Le Conseil federat a pris connaissance de ces mesures lors de sa seance du 1 er 
mai 2019. En principe, c'est-ä-dire sous reserve des decisions budqetaires 2020 soumises au Parle­ 
ment, les mesures developpees par l'OFT peuvent etre prises. Le present courrier a pour but d'infor­ 
mer les entreprises concernees, ainsi que les cantons, des mesures qu'entend developper l'OFT, et 
des consequences pour les differentes parties prenantes. 

1 Audit disponible (en allemand) sur: www.bav.admin.ch -+ Actualites-e Cornrnuniques de presse -+ 06.05.2019 « Emploi cor­ 

rect des subventions dans les TP : l'OFT renforce la surveillance » 
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1. Analyse de la situation actuelle 

1.1. Dispositif actuel 

Le dispositif de surveillance mis en ceuvre par l'OFT pour remplir ses obligations s'exerce aujourd'hui 
a quatre niveaux: 

Examen selon /e droit des subventions et approbation des comptes annuels ä'epres l'art. 37 
de /a loi sur /e transport de voyageurs2 (L TV) 

Dans le cadre de« l'approbation des comptes », l'OFT verifie les comptes annuels de pres de 127 en­ 
treprises. Ces dernieres touchent en 2018 plus de 1,9 milliard de francs d'indernnites TRV (cctroyees 
par la Confederation et les cantons) et 37 d'entre elles beneficient de contributions relatives aux con­ 
ventions de prestations (CP) du secteur infrastructure pour un montant d'environ 3 rnilliards de francs 
par an. 

L'OFT, en particulier les sections Trafic voyageurs et Reseau ferre, verifie si les comptes sont con­ 
formes aux dispositions legales et aux conventions relatives aux indemnites et aux prets des pouvoirs 
publics qui en decoulent. L'OFT verifie notamment la bonne comptabilisation des indernnites, aides 
financieres, amortissements et reserves speciales. II compare de rnaniere globale les comptes previ­ 
sionnels et reels des secteurs du TRV et de l'infrastructure, sur la base de la cornptabilite analytique. 
Pour les entreprises ferroviaires, il verifie la bonne separation, dans le bilan, du secteur de l'infrastruc­ 
ture par rapport aux autres activites. Cet examen complete le contröle de l'organe de revision des en­ 
treprises. 

Dans le cadre du programme de stabilisation 2017-2019, l'OFT a revise l'organisation des contröles et 
les ressources consacrees a cette procedure. Ainsi, depuis l'approbation des comptes 2017, l'examen 
n'est plus annuel mais periodique. 

Controlling des conventions de prestations infrastructure 

La fixation et l'emploi des indemnites et aides financieres octroyees dans le cadre des conventions de 
prestations de l'infrastructure ferroviaire font l'objet d'un processus de controlling specifique. La sec­ 
tion reseau ferre de l'OFT est charqee d'allouer et de surveiller 2,3 milliards de francs d'investisse­ 
ment et 630 millions de francs d'indernnites d'exploitation (base 2018), repartis sur 37 gestionnaires 
d'infrastructure. En 2018, l'OFT a arneliore ce processus, suite a des recommandations du Contröle 
federal des finances (CDF) et a une evaluation externe. En particulier, l'OFT est en train d'introduire 
un controlling du portefeuille de projets axe sur les risques et des contröles aleatoires par echantillon­ 
nage. 

Contra/es etiectues dans /e cadre de la proceäure de commande TRV 

Cette procedure consiste en la commande des prestations du TRV pour deux ans. La Confederation 
et les cantons indemnisent ensemble les entreprises pour l'exploitation des lignes du TRV, sur la base 
des coüts non couverts de ces prestations. Lars de la procedure de commande TRV, la section trafic 
voyageurs de l'OFT effectue des contröles visant a verifier le respect des criteres d'octroi des subven­ 
tions, ainsi que la plausibilite des subventions sollicitees par les entreprises pour le secteur TRV, mais 
ne rnene pas de contröles approfondis sur les prestations une fois realisees. 

2 RS 745.1 2/6 
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Audits de /a section Revision de /'OFT 

La section Revision de l'OFT effectue des eontröles au sein des entreprises indernnisees de rnaniere 
periodique, approfondie, ciblee et orientee sur les risques. Elle agit de rnaniere independante selon 
les bases etablies par l'art. 11 de la loi sur le eontröle des finanees (LCF ; RS 614.0). Campte tenu de 
ses ressourees aetuelles, la seetion Revision parvient a auditer une dizaine d'entreprises subvention­ 
nees par annee. En prineipe, ees audits sont realises periodiquernent a des intervalles eompris entre 1 
et 10 ans. A noter que la revision de l'OFT effeetue egalement des audits internes au sein de l'Offiee. 

1.2. Evaluation de la situation 

Les deux etudes rnenees parallelernent par l'OFT et par BDO se rejoignent sur plusieurs eonstats : 

L'aetuelle procedure d'approbation des eomptes comporte des laeunes en termes de perl­ 
metre et d'efficacite pour repondre aux exigenees qui se sont eneore renforcees suite au 
ehangement de eontexte survenu en 2018. Par ailleurs, eontrairement a ee qu'il laisse suppo­ 
ser, cet examen n'est pas une reelle verification eomptable, menee avee un ceil eritique et en 
profondeur. L'OFT eonstate en effet que vis-ä-vis de l'externe, eette procedure prete a eonfu­ 
sion par manque de visibilite des points contröles. 

Le manque d'independance entre les fonetions de eommande de prestations et de eontröle 
.est juqe problernatique. 

Enfin, les ressourees a disposition sont insuffisantes pour que l'OFT puisse realiser des eon­ 
tröles adaptes au niveau d'assuranee souhaitable. 

L'analyse de l'OFT a, par ailleurs, releve que les fondements de la procedure d'approbation des 
eomptes datent de la loi sur les ehern ins de fer de 1958. A eette epoque, les prineipales eontributions 
de la Confederation etaient octroyees selon le prineipe de la eouverture de deficit. La Confederation 
examinait et approuvait alors les eomptes de facon a deterrniner la hauteur de la eontribution versee 
aux entreprises concernees. Depuis 1996, le prineipe de la eouverture de deficit a ete remplacee par 
une indemnisation selon les eoüts non eouverts planifies, mais l'approbation des comptes par l'OFT a 
ete maintenue. 

Enfin, il manque aujourd'hui, pour le domaine du TRV, dans le dispositif de l'OFT un veritable eontröle 
de l'aeeomplissement de la täehe, tel que prevu dans la loi sur les subventions (LSu ; RS 616.1 ). 

En ee qui coneerne les täehes de la Revision de l'OFT, il est arrive par le passe que eette derniere ne 
reussisse pas a respeeter les intervalles d'audits planifies. En 2019, par exemple, 19 audits supple­ 
mentaires devraient etre realises pour respeeter les intervalles et eouvrir les risques existants. L'OFT 
considere que des audits inexistants ou tres espaces, pour eertaines entreprises ou pour eertains pro­ 
eessus, induisent un risque considerable que des anomalies signifieatives ne soient pas detectees. 

2. Mesures a mettre en osuvre selon l'OFT 

L'OFT a ehoisi de remettre en question son dispositif de surveillanee, plutöt que de seulement eher­ 
eher a arneliorer l'existant. Cette approehe cree quelques divergenees entre les mesures preconisees 
par l'OFT et eelles ernanant du rapport d'audit BDO. Neanrnoins les prineipes se rejoignent : nouvelle 
eoneeption du processus de eontröle, meilleure repartition temporelle des examens, separation des 
personnes en eharge de la eommande des prestations et des eontröles, verifications ciblees et appro­ 
fondies par des tiers, eehanges avee les organes de revision. 
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Les mesures retenues par l'OFT pour adapter son dispositif de surveillance sont les suivantes : 

Mesure 1 : Supprimer la procedure d'approbation par /'OFT des comptes annuels des entreprises 

Avec le recul, l'OFT considere qu'approuver les comptes des entreprises n'est plus approprie. De 
plus, cette dernarche prete a confusion au niveau des röles et des responsabilites vis-a-vis des tiers. 
L'OFT va supprimer cette procedure, de facon a ne plus a se prononcer formellement au moment de 
l'etablissernent des comptes des entreprises. La responsabilite des comptes annuels incombera ainsi 
plus clairernent aux entreprises indemnisees. 

Pour l'OFT, il ne s'agit pas de se soustraire a ses obligations, mais de les assumer d'une maniere plus 
adaptee. Ainsi, l'OFT adapte la philosophie de son dispositif de surveillance. II s'agit, d'une part, 
d'arneliorer significativement la surveillance des prestations indernnisees et, d'autre part, de renforcer 
le nombre et l'efficacite des contröles relatifs a la cornptabilite, dans l'optique de detecter des pra­ 
tiques non conformes. II est a noter que la quasi-totalite des points contröles aujourd'hui dans le cadre 
de l'approbation des comptes sera reprise dans l'une ou l'autre des activites de contröle. 

Mesure 2 : Deve/opper /es processus de controlling pour !es prestations indemnisees 

L'OFT va developper un nouveau concept de controlling dans le domaine du TRV. Celui-ci inteqrera la 
procedure de commande et visera a mieux verifier le juste niveau et la banne utilisation des subven­ 
tions octroyees. Ce concept sera developpe courant 2019. L'OFT a dejä identifie quelques axes de 
reflexion : analyse des variations entre comptes previsionnels et comptes annuels, contröles appro­ 
fondis par sondage, verification de plausibilite par l'utilisation du « benchmarking », contröle qualitatif 
des prestations (exploitation des connees du systerne de mesure de qualite existant). Le controlling 
dans le domaine du TRV est une base fondamentale du nouveau dispositif de surveillance OFT. 

Dans le domaine de l'infrastructure, il s'agit de mettre en oeuvre pleinement les arneliorations du pro­ 
cessus de controlling. De nouvelles täches, comme le controlling du portefeuille de projets axe sur les 
risques ou les contröles aleatoires par echantillonnage, doivent maintenant etre mises en place, con­ 
forrnernent aux recommandations du CDF. 

Les activites de controlling constitueront un premier niveau de contröle efficace des subven­ 
tions octroyees par l'OFT. Elles seront assurees par les sections concernees de la division Finance­ 
ment de l'OFT (sections trafic voyageurs et reseau ferre). 

Mesure 3 : lntensifier /es contr6/es de /a section Revision de /'OFT au sein des entreprises 

La section revision de l'OFT effectue des contröles periodiques et cibles au sein des entreprises in­ 
demnisees. Ces contröles visent a verifier que celles-ci respectent bien les dispositions du droit des 
subventions et des lois specifiques. lls sont en particulier pertinents pour deceler d'eventuels subven­ 
tionnements croises ou pour detecter des pratiques non conformes au niveau des refacturations in­ 
ternes. 

L'OFT va intensifier les contröles de ce type, en augmentant notamment le nombre d'entreprises con­ 
trölees par annee. La croissance du nombre de contröles est egalement necessaire vu la hausse ten­ 
dancielle des indernnites, et donc des risques. Par ces audits, l'OFT effectue un deuxierne niveau 
de contröle des subventions qu'il octroie. Ces contröles sont independants de ceux realises dans 
le cadre des processus de controlling. 
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Mesure 4 : Octroi de mandats speciaux a des tiers 

Afin de renforcer le dispositif de contröle aussi au niveau des entreprises, des mandats speciaux se­ 
ront confies aux organes de revision des entreprises. Ces mandats speciaux seront complementaires 
aux examens legaux des organes de revision, aux activites de controlling de la division Financement 
et aux examens de la section revision de l'OFT. La conception de ces mandats speciaux sera realisee 
avec la participation d' EXPERTsuisse (association suisse des experts en audit, fiscalite et fiduciaire) 
et des entreprises, representees par l'Union des transports publics (UTP). 

Mesure 5 : Clarifier /es prescriptions 

L'OFT recoit de nombreuses demandes de clarification concernant la banne interpretation des dispo­ 
sitions legales. L'OFT identifiera et, le cas echeant, elaborera les precisions utiles visant a reduire la 
marge d'interpretation des entreprises. 

Autres mesures 

L'OFT va mettre en oeuvre deux mesures cornplementaires, au-dela de ses propres mesures internes, 
et qui concernent plus specifiquernent les entreprises subventionnees : 

D'une part, l'OFT demandera aux entreprises qu'elles fournissent une auto-declaration an­ 
nuelle confirmant qu'elles respectent le droit des subventions. Suite a l'examen des attesta­ 
tions produites en 2018 par les entreprises3, l'OFT a decide de fournir un modele d'auto-de­ 
claration a cet effet. Des informations cornplernentaires suivront a ce 'sujet. 
D'autre part, l'OFT entend exiger que les entreprises qui percoivent plus de 10 millions de 
francs d'indernnites par an (incluant les indernnites TRV versees par la Confederation et les 
cantons ainsi que les indernnites pour l'exploitation de l'infrastructure), soumettent leurs 
comptes au contröle ordinaire au sens de l'art. 727 du code des obligations (RS 220). 

3. Informations relatives a la mise en ceuvre des mesures 

Les details concernant la mise en ceuvre des mesures ci-dessus vous parviendront en temps utile et 
de rnaniere isolee. Neanmoins, nous souhaitons dejä porter a votre connaissance les informations sui­ 
vantes: 

L'OFT va renforcer ses effectifs a court terme pour mettre en oeuvre les mesures le concer­ 
nant (mesures 2 a 5). II est ainsi prevu d'engager 5 equivalents temps-plein (ETP) pour le de­ 
veloppement et le suivi des processus de controlling, et 3 ETP pour renforcer la section Revi­ 
sion de l'OFT. 

Les reflexions pour le developpernent du nouveau processus de controlling dans le domaine 
du TRV vont dernarrer des l'ete 2019. L'objectif est de le mettre en ceuvre deja en 2020. 
L'OFT informera les cantons et les entreprises sur ce point de rnaniere separee et en temps 
utile. 

En ce qui concerne les mandats speciaux confies aux organes de revision, les travaux de 
conception ont debute. Ces mandats speciaux devraient etre attribues par le Conseil d'adrni­ 
nistration des entreprises, les operations de contröle et les exigences en mattere de rapports 
etant predefinis par l'OFT. L'etendue et la frequence des examens relatifs au droit des sub­ 
ventions, qui sont encore a concretiser, dependront du volume d'indernnites recu. Une delimi­ 
tation claire des travaux de l'OFT et des contröles a effectuer dans le cadre de ces mandats 
speciaux devrait permettre d'eviter des doublons. Les prernieres experiences seront acquises 
gräce a un projet pilote en 2020. Les coüts de ces mandats speciaux seront indernnises. 

3 Voir courrier OFT du 28 fevrier 2018 « Information sur une constatation importante et sur les reqles du droit des subventions » 5 / 6 
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Enfin, en ce qui concerne la base legale, l'OFT part du principe que les dispositions ac­ 
tuelles, en particulier l'art. 37 de la L TV, beneficlent d'une marge d'interpretation assez large 
pour pouvoir mettre en place les mesures decrites a court terme. L'OFT estime cependant 
qu'une adaptation de l'ordonnance du DETEC sur la comptabilite des entreprises (OCEC ; 
RS 742.221) est necessaire rapidement. L'OFT projette de lancer une consultation a cet effet 
encore en 2019. A moyen terme, une adaptation de la L TV devra probablement etre envisa­ 
gee pour ancrer de rnaniere plus durable et robuste les mesures souhaitees. Le cas echeant, 
l'OFT proposera ces adaptations dans le cadre de la prochaine modification legislative (soit a 
priori avec le projet de reforrne du TRV, pour lequel la consultation est en cours). 

Nous remercions d'ores et dejä les entreprises ainsi que les cantons de leur collaboration et de leur 
soutien pour la mise en ceuvre des mesures exposees ci-dessus, qui visent a mieux garantir une utili­ 
sation correcte des subventions et aides octroyees par les pouvoirs publics dans le domaine des 
transports publics. 

Veuillez aqreer, Mesdames, Messieurs, l'assurance de notre consideration distinquee. 

~- 
P. Füglistaler 
Directeur 

Pierre-Andre Meyrat, directeur suppleant 
Division Financement 

Copie p. i. a: 
Conference des directeurs cantonaux des transports publics CTP, Maison des cantons, Spei­ 
chergasse 6, 3000 Berne 7 

Union des transports publics UTP, Dählhölzliweg 12, 3000 Berne 6 

EXPERTsuisse AG, Herr Marius Klauser, Stauffacherstrasse 1, 8004 Zürich 

dmm/aa 

Interne par pointeur a: 
Fü, MEP, BAG, STC, pv (tous), sn (tous), rev (tous), km 
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